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Taxes marché du porc
Question écrite n° 10989

Texte de la question

M. Philippe Bonnecarrère demande à Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire quelles sont les démarches faites tant par le Gouvernement que par l'Union européenne à l'égard de
la Chine, en ce qui concerne les taxes sur le marché du porc. Le taux de ces taxes est très élevé et met en
difficulté la filière porcine française. La production tricolore n'est déjà pas suffisamment forte. L'arrêt des
importations chinoises concerne le cinquième quartier (abats, oreilles, pieds) ce qui, par effet de bord, met en
difficulté les entreprises de salaisonnerie. Il demande donc si des mesures de soutien à la filière peuvent être
envisagées, s'il ne pourrait être mis fin rapidement aux taxes chinoises. Une autre solution serait de mettre en
place un niveau complémentaire de taxation en réponse directe aux taxes chinoises sur la filière porc. Il est en
résumé demandé à Mme la ministre de préciser quelles mesures efficaces peuvent être prises au soutien de la
filière porcine française.
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